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Lettre dathe du 9 avril 1987, adressée au Secrétaire qénéral 
par le Char& d’affaires par intérim de la Mission permanente 

du Nicaragua auprès de 1’Orqanisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du communiqué commun 
publié par le Gouvernement du Nicaragua et la South West Afr ican People 
Orqanization (SWAPO) le 29 mars 1987 (voir annexe). 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la Prbente 
lettre et de son annexe conwne document officiel de l*Assembl& cténirale, au titre 
du point 36 de la liste preliminaite, et du Conseil de skurité. 

L’ Ambassadeur, 

CharqC d’affaires par intérim, 

(Signé) Julio ICAZA 

* A/42/50 et Corr.1. 

U-09130 8859P (P) / . . . 
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ANNEXE 

Communiqu6 commun Nicaragua-SWAPO s- 

Le Pr6sident de la République, commandant de la Révolution, Daniel Ortega 
Saavedra et le Président de la South West African People Organisation (SWAPO) de la 
Namibie, M. Sam Nujoma, ont publié hier le communiqué commun suivant : 

Sur l’invitation du Gouvernement de la République du Nicaragua, le Président 
de la South Weat African People Organisation de Namibie, M. Sam Nujoma, 8’eSt rendu 
en visite officielle au Nicaraqua du 25 au 29 mat8 1987. 

Le Pr6sident de la SWAPO et 8a déléqation 8e sont entretenus avec le Préaident 
de la R&ublique, le commandant de la Révolution, Daniel Ortega Saavedra, ainei 
qu’avec d’autres représentants du Gouvernement et du parti. 

A tous les niveaux, les échangea se sont déroul68 dans une atmosphère de 
fraternita, de namaraderie et de confiance qui tient a la communauté de principe8 
et d’objectifs de8 deux diriqeants dan8 la juste lutte pour la liber%&, 
l’Indépendance et la paix dan8 toute8 le8 nations du monde, quel que soit leur 
syst&ne &onomique ou politique. 

AU cours des entretiens, le Pr/eident Nujoma a expoa/ au Pr/sident Orteqa la 
situation actuelle de la lutte de libaration , en Namibie en particulier et en 
Afrique aurtrale en q&nkal. Le PrBsident Ortega a informi 8on homologue de8 actes 
d’aqreseion et d’intervention continuel8 du Gouvernement Reagan, qui se sert de8 
contra8 pour attaquer la r6volution nicaraguayenne. Les deux diriqeants kaient en 
accord total 8ur toutes le8 queetione essentielles d’intérêt commun. 

Ils ont tous deux condamné viqoureusement l’occupation illégale de la Namibie 
par le r&qime raciste sud-africain et la politique interventionniete du 
Gouvernement Reagan contre le Nicaragua, qui constituent, selon eux, des violations 
flagrantes du droit international. 

La lutte menée par le8 deux peuples 8’ inscrit dans le contexte de principes et 
de droit8 qui sont inaliénübles pour tOU8 le8 peuple8 du monde 1 autodétermination 

et souveraineté et indépendance natiOnaleES. 

Les deux diriqeants ont réaffircé leur ferme volonté d’obtenir le 

démantèlement du systéme cruel et inhumain d’apartheid en Afrique du Sud. Ils 
s’accordaient pour penser que tant que le régime raciste n’aurait pae ét& aliminé 
en Namibie et en Afrique du Sud, les causes véritables du conflit en Afrique 

australe suosiscernient. 

Ils ont déclaré que toute assistance à l’odieux régime de Pretoria devait 

cesser car elle encouraqe celui-ci dans sa politique terroriste et dans ses actes 
d’agression dirfqés contre les pays de première ligne et d’autres pays voisins et 

perpétuait l’occupation illécrale de la Namibie. 

/ . . . 
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Le Président Ortega a rdaffirmé BOR appui ferme et indhfectible à la lutte 
menée par le peuple namibien contre l’cccupat ion coloniale brutale de son 
territoire et il a de nouveau rendu hommaqe a la direction avide et courageuse de 
la SWAPO, son seul reprdaentant authentique. 

Les P&idents de la SWAW et du Nicaragua ont condamne cat&oriquement le 
refus du Gouvernement raciste sud-africain d’appliquer la r&olution 435 (1978) du 
Conseil de skurit8 qui contient un plan pour l’accession de la Namibie à 
1’ indhpendance. Ils ont rejet6 les efforts d6ploy6s par les Etats-Unis et le 
rkgime de Pretoria pour retarder, par le biais de leur P&endue politique 
d”‘enqaqement constructif*, l’independance de la Namibie. 

Ils ont de même r&affirmé leur adhésion à la résolution 566 (19851 dans 
laquelle le Conseil de s&curit& a dblar8 que la décision de mettre en place un 
prétendu gouvernement provisoire en Namibie était nulle et non avenue et 
constituait un d&f i a sa r(solut ion 435 (1978). 

Ils ont rappel6 les liens étroits d’amitié et de solidarit& indéfectibles qui 
unissent les peuples namibien et nicaraguayen et se sont dklar&s intimement 
convrincus que les justes revendications des peuples de la terre l’emporteraient 
5ur ler intirêtr qui pr&ter&ient continuer b Ctouffer et k r6duire & dant les 
aspirations de libertd et d’ind&pendsnce dee peuples du tiers monde. 

Managua (Nicaragua), le 29 mars 1987. 

,  -...e *- A”L. c ,  . - .  .  .  .  .  


